
 

LA TORTUE 
 Un animal menace  par l’homme 

 

La tortue l’animal à carapace… 

La tortue est un reptile qui a pour caractéristique d’avoir une carapace. 

On les distingue en 3 groupes : les tortues terrestres, marines et aquatiques.  

La tortue a une espérance de vie qui varie suivant les espèces. En moyenne les tortues 
terrestres vivent une cinquantaine d’années. Certaines aux Seychelles peuvent dépasser 

l’âge de 100 ans. La tortue la plus vieille est morte à 250 ans. 

 

L’espèce de tortue luths peut mesurer jusqu'à 2 mètres de long avec un poids record de 

950kg.

Les tortues n’ont pas une grande acuité visuelle. Elles captent principalement un spectre  
de couleur allant de l’orange au rouge. Leur ouïe semble plutôt fine. Néanmoins, leur 

odorat semble peu développé.  
Pendant l’hiver, certaines tortues terrestres hibernent pour survivre au froid.  

Pour cela elles retirent leur carapace et s’enterrent. 
Les tortues terrestres et aquatiques peuvent être carnivores, majoritairement herbi-

vores ou omnivores. Les tortues marines utilisent les aliments de la mer : algues, pois-
sons, méduses… 
 

La disparition de cet incroyable animal… 
L’homme est l’un des acteurs majeurs des menaces pesant sur celles-ci. 
La tortue est une importante source d’alimentation pour diverses populations, sa chair 

est considérée comme un met délicat. Elle est également employée en médecine chi-
noise dans différentes préparations  et en cosmétique dans les produits de beauté. 

Leurs carapaces serrent de matériaux pour l’artisanat, l’art  et les bijoux. 
 

La pollution est également mise en cause dans la disparition des tortues marines, y com-
pris les sacs en plastique, les déchets, les filets de pêche. 

Sur terre elles font face aux pesticides utilisés en agriculture, à la déforestation, aux feux 
de foret…. Certaines sont écrasés sur les routes. 

Enfin viennent les prédateurs : les mammifères fouisseurs, les crabes et reptiles se nour-
rissent des œufs de tortues. Les jeunes tortues 
sont également menacées par les oiseaux et les 

poissons. Adultes elles sont protégées par leur 
carapace. 
 

Heureusement de nombreuses espèces sont 

protégées, leur possession, l’achat ou la vente 
des tortues sont souvent réglementés. Les sacs 

plastiques gratuits en caisse sont interdis depuis 
2016. 
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